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Chères citoyennes, chers citoyens, 
 
OCTROI DE CONTRAT POUR LE RÉSERVOIR D’EAU POTABLE 
 

 Lors de la séance régulière du 2 mars 2026, votre Conseil a octroyé 
un contrat à la firme Norda Stelo afin qu’elle prépare les plans et devis 
finaux en vue d’un appel d’offre.  C’est une étape essentielle pour le 
remplacement du réservoir d’eau potable.   
 

 Étant donné que nos séances sont enregistrées et diffusées sur le 
WEB, en peu de temps, une journaliste a saisi la nouvelle et sa 
publication a eu un effet domino dans tous nos médias régionaux.  
Dans ce contexte, il me paraît essentiel de faire le point sur l’état 
actuel de la situation, afin de répondre aux interrogations et 
préoccupations suscitées par ce projet majeur.  
 

ÉTAT DU RÉSERVOIR D’EAU POTABLE 
 

 Des signes d’accumulation de calcaire ont été observés à l’extérieur 
de la paroi du réservoir d’eau potable. Par ailleurs, des problématiques 
techniques similaires survenues dans deux municipalités voisines, qui 
possèdent des constructions comparables, ont suscité des inquiétudes 
quant à la pérennité à moyen et long terme de notre propre 
installation. 
 

 Une étude menée par la firme Stantec et déposée en 2020 a mis en 
évidence un état de corrosion affectant l’acier d’armature situé dans la 
paroi de béton du réservoir. Cette corrosion entraîne le décollement de 
la surface intérieure du béton et provoque, à certains endroits, 
l’apparition de microfissures. Par ces fissures, l’eau s’infiltre et, en 
séchant au contact de l’air une fois la paroi extérieure atteinte, elle 
laisse apparaître des dépôts de calcaire. 
 

 L’étude ne révèle toutefois aucun danger imminent à court terme. Il 
n’y a pas de risque d’effondrement, de contamination de l’eau ni de 
menace directe pour la sécurité des citoyens. Cependant, une fois 
informé de la situation, le Conseil municipal a rapidement compris 
qu’un processus de détérioration était enclenché et qu’une intervention 
s’imposerait à moyen terme afin d’assurer la durabilité du réservoir. 

 

S������� : 
 
 

♦ Mot du maire; 
♦ Résumé du dernier 

procès-verbal; 
♦ Horaire du bureau 

municipal; 
♦ Collectes de avril 2026; 
♦ Écho du Comité de 

développement; 
♦ Congé de Pâques; 
♦ Bingo et chasse au coco 

de Pâques festif; 
♦ Soirée des jeunes; 
♦ Chronique « La Fierté 

des gens d’ici »; 
♦ Soirée des jeunes; 
♦ Espace 50; 
♦ Activités chez nos 

voisins; 
♦ Campagne «La diversité 

nous unit »; 
♦ Pièce documentaire 

« Parlez-moi d’amour » 

♦ Conférence « Au volant 
de ma santé »; 

♦ Éco bulletin; 
♦ La chronique forestière; 
♦ Maison à l’Ombre du 

Clocher; 
♦ Bibliothèque 

municipale; 
♦ Calendrier des activités. 

Prochaine séance du 
Conseil municipal : 

 

MARDI, 7 AVRIL 
2026 salle SVVF du 
Centre communautaire 
Morneau à 20 h 00. 

N’oubliez pas que vous avez jusqu’à l’avant dernier lundi de chaque mois pour nous faire parvenir les 
annonces que vous voulez faire paraître le mois suivant. 

 

Communiquez avec Mme Julie Gamache au 418-867-2205 #0 pour plus d’informations. 
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ANALYSE DES SCÉNARIOS ET CHOIX DU NOUVEAU RÉSERVOIR 

Face à la nécessité d’assurer la pérennité du réservoir d’eau potable, le Conseil municipal a confié un 
mandat à la firme Norda Stelo, reconnue pour son expertise dans ce domaine. Comme mentionné dans une 
communication antérieure du maire, quatre scénarios techniques ont été étudiés afin de déterminer la 
solution la plus avantageuse pour la Municipalité. 
 

• Le premier scénario consistait à appliquer un chemisage de la paroi intérieure du réservoir existant. Cette 
option, bien que la moins coûteuse, n’offrait qu’une durée de vie d’environ 15 ans. 

• Le deuxième scénario proposait la construction d’un nouveau réservoir souterrain, situé à l’emplacement 
de la station de pompage, au bas de la côte de l’Église. 

• Le troisième scénario envisageait la construction d’un réservoir d’un volume et d’une apparence similaires 
à l’existant, mais réalisé en acier vitrifié. Cette option garantie une durée de vie utile de 50 ans. 

• Le quatrième scénario suggérait l’installation d’un réservoir aérien sur pilotis, également en acier vitrifié, 
offrant lui aussi une longévité de 50 ans. 

 

 Chaque scénario a été évalué à l’aide d’une matrice décisionnelle, prenant en compte plusieurs critères, 
notamment le coût de construction, la durée de vie, les frais d’opération et d’entretien, ainsi que d’autres 
aspects importants pour la collectivité. 
 

 À l’issue de cette analyse approfondie, le scénario retenu est celui du réservoir aérien sur pilotis en acier 
vitrifié. Ce choix s’est distingué par ses nombreux avantages par rapport aux autres options. Le nouveau 
réservoir sera érigé du côté sud-est du site, et l’ancien sera démoli une fois que la nouvelle installation aura 
été raccordée au réseau. 
 

La réduction de la capacité de stockage du réservoir d’eau suscite une préoccupation particulière, 
notamment dans le contexte d’une intervention majeure en incendie. Étant donné que notre réseau est 
alimenté par gravité, ce qui signifie que la pression dépend du niveau d’eau dans le réservoir. Selon les 
analyses présentées par la firme d’ingénierie, si le réservoir est rempli à un niveau inférieur, soit à la moitié 
de sa capacité, la pression devient insuffisante pour alimenter efficacement les bornes fontaines. Cette 
situation pourrait limiter l’efficacité du dispositif de lutte contre l’incendie lors d’un événement d’envergure. 

 

 Sauf que, pour pallier à cette contrainte, la Municipalité dispose aujourd’hui de camions spécialisés dans le 
transport d’eau, ainsi que des ententes intermunicipales permettant le soutien en cas d’événements majeurs, 
ce qui représente une amélioration par rapport à la situation d’il y a cinquante ans. 
 

 Par ailleurs, un réservoir de plus petite taille favorise un séjour plus court de l’eau, ce qui entraîne une 
rotation plus rapide du contenu. Cette caractéristique contribue à une protection sanitaire accrue, en limitant 
les risques associés à la stagnation de l’eau. 
 

TRAVAUX DE RÉFECTION DE LA ROBINETTERIE DE LA STATION DE POMPAGE 
 

 Le projet prévoit également la réfection complète de la robinetterie située dans la chambre des vannes. 
Cet espace, situé dans un environnement humide et présentant une condensation élevée, a causé la 
corrosion de la fonte utilisée à l’époque. Pour remédier à cette problématique, les matériaux actuellement 
utilisés, tels que l’acier inoxydable ou d’autres alliages, offrent une meilleure résistance à la corrosion et 
assurent une durabilité accrue des installations. 
 

 Par ailleurs, une mise aux normes de l’instrumentation sera effectuée ultérieurement au niveau de la 
station de pompage, afin d'assurer le traitement optimal de l’eau. Étant donné que cette partie des 
installations est plus récente, la situation est jugée moins urgente et sera réalisée dans une seconde phase. 
 

ESTIMATION DES COÛTS 

La firme Norda Stelo a évalué le coût de la première étape, qui comprend le remplacement du réservoir et la 
réfection complète de la robinetterie dans la chambre des vannes, à environ 2,9 millions de dollars. L’étape 
suivante, soit l’instrumentation de la station de pompage, est quant à elle estimée à près de 1 million de 
dollars. Il est important de souligner que le coût réel des travaux de la première étape sera connu 
précisément lors de l’ouverture officielle des soumissions reçues. 

 

MOT DU MAIRE  - SUITE - 
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MODALITÉS DE FINANCEMENT 

 En ce qui concerne le financement des travaux, la Municipalité a enregistré ce projet en 2023 auprès du 
programme de subvention PRIMEAU. Ce programme prévoit une subvention de base couvrant 55% des 
coûts du projet. Ce pourcentage peut être bonifié de 20% supplémentaire si la Municipalité dispose d’une 
stratégie d’économie d’eau potable.  Ce qui est le cas grâce à la présence de compteurs d’eau et à d’autres 
mesures mises en œuvre. Un autre 20% additionnel peut aussi être accordé si la Municipalité possède un 
plan de gestion des actifs en eau.  Plan qui est actuellement en voie d’élaboration afin d’optimiser l’aide 
financière. Ainsi, le projet pourrait être admissible à un financement allant jusqu’à 95%. Toutefois, la 
confirmation de ce taux maximal reste à venir. 
 

DÉLAIS ET PROCHAINES ÉTAPES 
  

  

 Par ailleurs, le ministère des Affaires municipales a fait savoir, dans une correspondance, qu’il était 
favorable à un remplacement du réservoir plutôt qu’à une restauration. Des représentations ont également 
été faites auprès de la députée ministre Mme Amélie Dionne, qui a confirmé qu’aucune décision ne serait 
prise avant le mois de novembre prochain.  Le dossier devant être examiné par le ministère en place à ce 
moment-là. Il est à noter que le budget provincial alloue cette année une enveloppe supplémentaire de 150 
millions de dollars aux programmes PRIMEAU et PRACIM afin de répondre aux besoins des municipalités. 
L’espoir demeure donc qu’une partie de cette somme soit attribuée à notre projet. 
 

IMPACTS SUR LE SERVICE AUX CITOYENS 
 

 En ce qui concerne le service, le devis technique des travaux n’anticipe pas d’interruption prolongée de 
l’approvisionnement en eau. Il pourrait toutefois y avoir une brève coupure de quelques heures lors du 
débranchement des conduits. Durant ces travaux, la Municipalité sera en mesure de pomper l’eau 
directement dans le réseau, sans passer par le réservoir. Si la demande en eau venait à dépasser la 
capacité de pompage, une baisse de pression pourrait être observée. L’équipe d’ingénierie veille à planifier 
les interventions de façon à minimiser les impacts sur la vie quotidienne des citoyens. Vous serez informés 
en temps opportun lors de la réalisation des travaux. 
 

 Le Conseil municipal accorde une importance majeure à la sécurisation de l’approvisionnement en eau 
pour tous les citoyens desservis par le réseau municipal. L’eau étant essentielle à la vie, il est primordial de 
garantir la qualité et la disponibilité de ce service pour la communauté. Toutefois, le Conseil est également 
conscient que d’autres dossiers prioritaires existent, notamment l’entretien du réseau routier qui nécessite 
des interventions afin d’améliorer le confort et la sécurité des résidents ainsi que des usagers dans certains 
secteurs de la municipalité.  Des projets complémentaires relatifs au réseau routier sont d’ailleurs prêts à 
être soumis pour approbation et attendent également l’octroi de subventions. 
 

FINANCEMENT DES PLANS ET DEVIS 
 

 Il est important de préciser que la somme de 57 504,68 $ octroyée à la firme Norda Stelo pour la 
préparation des plans finaux et des devis, en vue de l’appel d’offre pour le remplacement du réservoir d’eau 
potable, provient d’un fonds accumulé à partir des sommes excédentaires perçues sur la taxation du service 
de l’aqueduc. Ce financement est donc assuré par les citoyens desservis par le réseau d’aqueduc. 
 

EN CONCLUSION  
 

 Ce résumé vise à répondre à certaines questions ou préoccupations des citoyens concernant le projet. 
Pour toute autre interrogation, il demeure possible de s’informer auprès du bureau municipal ou de venir 
poser des questions lors des séances publiques du conseil. À noter que la séance d’avril se tiendra 
exceptionnellement le mardi 7 avril à 20 h 00, étant donné que le lundi est un jour férié. 
 

 

En terminant, à tous une TRÈS JOYEUSE FÊTE DE PÂQUES! 
 

 Mario Lebel, maire 
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 SÉANCE ORDINAIRE DU 2 MARS 2026 

 

 Lecture et adoption de l’ordre du jour; 
 Lecture et adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 2 février 2026; 
 Approuve la liste des comptes à payer et autorise le paiement totalisant la somme de : 
 

√ Incompressibles      54 641.18 $ 

√ Salaires        72 032.61 $ 

√ Comptes à payer courant   312 176.88 $ 

 

   GRAND TOTAL         438 850.67 $ 
 

 Autorise une demande auprès du Programme d’Aide Financière aux Infrastructures récréatives 
et sportives (PAFIRSPA); 

 Octroi d’un contrat de gré à gré avec la firme « NORDA STELO » pour la réalisation des plans et 
devis du projet de réservoir d’eau potable; 

 Autorise le versement de 400 $ à la bibliothèque pour l’achat de certificats-cadeaux en 2026; 
 Autorise l’embauche de l’équipe d’animation pour le camp de jour de la relâche 2026; 
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